
 
3230, rue Sicotte, local E-300 ouest 

Saint-Hyacinthe, (Québec)  J2S 7B3 
Téléphone : (450) 774-5707  Télécopieur : (450) 774-3556 

Courriel : info@fleuronsduquebec.com Site Web : www.fleuronsquebec.com 
________________________________________________________________________________________________________ 

 
 
 

COMMUNIQUÉ 
Pour diffusion immédiate 

 
 
 
 
Entente FIHOQ-Fleurons : un partenariat plein d’avantages pour 
les municipalités classifiées 
 
Saint-Hyacinthe, le 14 novembre 2007 – Les 165 municipalités Fleurons du Québec 
pourront dorénavant bénéficier des nombreux avantages qui ont été négociés en leur faveur 
entre la Corporation des Fleurons du Québec et la Fédération interdisciplinaire de l’horticulture 
ornementale du Québec (FIHOQ). 
 
La Corporation est très heureuse de cette entente qui permettra aux municipalités classifiées 
d’être mieux informée sur les enjeux de l’horticulture ornementale durable et de profiter de 
gratuités et des tarifs réduits sur tous les événements et documents produits par la FIHOQ en 
matière d’environnement et d’aménagement paysager.  
 
Voici la liste des nouveaux avantages offerts par la FIHOQ aux municipalités Fleurons du 
Québec : 
 

 Abonnement gratuit au Service de veille phytosanitaire (SVP) : ce très 
précieux bulletin réservé aux professionnels de l’horticulture ornementale est envoyé 
régulièrement durant la saison afin d’informer les horticulteurs, les gestionnaires 
d’espaces verts  et autres intervenants des divers problèmes phytosanitaires qui 
peuvent survenir sur les végétaux d’ornement.  Le SVP émet une description détaillée 
des divers problèmes phytosanitaires qui surviennent durant la saison et des conseils 
sur les divers moyens de prévention ou de contrôle des ravageurs. Plusieurs 
dépisteurs répartis à travers la province permettent d’apporter une information de 
pointe à chaque région du Québec. 

 
 Tarifs réduits sur les frais d’inscription au Forum sur l’environnement 

organisé par la FIHOQ : les municipalités seront invitées à assister à ces journées 
qui constituent une mine d’or en termes d’information sur tous les sujets touchant 
l’embellissement horticole durable ; gestion de l’eau, aménagement des berges, 
plantes envahissantes, changements climatiques, ect. 

 
 Visite gratuite de l’EXPO FIHOQ : dans la foulée du dévoilement officiel annuel, 

organisé dans le cadre de ce grand rendez-vous professionnel de l’horticulture 
ornementale, l’entrée à l’exposition commerciale est offerte aux municipalités 
Fleurons du Québec, qui ont également droit à une visite guidée des lieux. Les 
représentants des municipalités peuvent ainsi obtenir de l’information privilégiée sur 
les tendances, les nouveaux produits, et rencontrer des producteurs et fournisseurs 



de l’industrie de l’horticulture ornementale. L’entrée est normalement offerte aux 
entreprises et professionnels de l’industrie. 

 
 

 Tarifs réduits sur les outils techniques développés par les professionnels de 
l’horticulture ornementale et en lien avec des besoins d’information des 
municipalités : dès qu’un outil sera disponible, il sera proposé en priorité aux 
municipalités Fleurons qui auront droit à un tarif « membre ».  Celles-ci pourront 
donc bénéficier d’outils très pointus et adaptés à leur réalité comme  le  guide et les 
feuillets sur l’implantation et l’entretien d’une pelouse durable,  ainsi que les guides à 
venir sur la gestion durable de l’eau et sur la revégétalisation des berges. 

 
 Autres conférences et activités à tarif réduit : les municipalités adhérentes aux 

Fleurons du Québec seront invitées à participer à toute autre activité organisée par la 
FIHOQ en lien avec leurs besoins (par exemple, une journée de formation sur le 
reboisement des berges) et ce, au tarif « membre ». 

 
 Accès à une liste régionale et provinciale de conférenciers professionnels de 

l’horticulture ornementale aux municipalités et aux organismes liés à l’aménagement 
du territoire et à la protection des paysages; cette liste sera élaborée spécifiquement 
pour les municipalités. 

 
 Transmission privilégiée des communiqués et courts documents techniques 

produits par la FIHOQ réservés habituellement aux membres de la FIHOQ, par 
exemple : information sur les cyanobactéries, liste des plantes recommandées pour la 
révégétalisation des berges, etc. 

 
La FIHOQ souligne ainsi son appui au programme de classification horticole des Fleurons du 
Québec, et entend aider les municipalités classifiées à atteindre leurs objectifs d’amélioration de 
la qualité de vie des citoyens par l’embellissement durable de leur environnement.  
 
Pour plus d’information, visitez le site  www.fleuronsduquebec.com 
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